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Un patrimoine végétal de qualité
Le sol de Montignac
Hormis le fond et les terrasses de la vallée de la Vézère et quelques petites vallées aux alluvions fertiles et bien 
drainées, les terres de la CCVV sont relativement difficiles. Essentiellement situées sur des calcaires durs, ce 
sont des sols de type causse où les bois rabougris de chênes pubescents dominent. Suivant la topographie, la 
proximité du rocher et l’exposition, les terrains sont plus ou moins favorables à la plantation. Dans ce sol maigre 
et pierreux, la trufficulture trouve des conditions idéales. Sur les plateaux de Plazac et de Fanlac, le sol constitué 
de graviers, de sables et d’argiles retenant peu l’eau, est pauvre et légèrement acide. On y constate la présence 
de conifères (pins sylvestre et maritime) et de châtaigniers.

Les essences remarquables 
Le Montignacois est doté d’un patrimoine végétal varié malgré la qualité ingrate de ses sols. L’histoire, les vieux 
domaines, les pratiques agricoles, les expositions contrastées des coteaux, les amplitudes topographiques, les 
causses, les influences méditerranéennes... tous ces facteurs anthropiques ou naturels ont contribué à cette 
diversité végétale.
Qu’elles soient spontanées (chênes, pins, aulnes, noisetiers, genévrier…) ou anciennement plantées et cultivées 
(cèdres, tilleuls, marronniers, noyers, figuiers), ces essences forment l’écrin végétal des constructions. Dans cet 
ensemble quelques essences exotiques, tels le palmier ou le bananier (vestiges des colonies) et plus récemment 
le cyprès d’Italie sont présentes.Les silhouettes et les essences des arbres sont des repères importants dans le 
paysage et dans la compréhension du territoire.

Tilleul Cèdre du Liban rideau de peupliers d’ItaliePalmier

Les essences caractéristiques
Intégrer ce patrimoine végétal dans la composition des jardins est une façon de perpétuer l’identité locale. 
Les pratiques anciennes de polyculture, ont fortement marqué le paysage par la plantation de vergers de noyers, 
de châtaigniers, de truffières de chênes ou de noisetiers et de haies de fruitiers. Ces fruitiers, arbres de petite 
taille à la croissance facilement maîtrisable, offrent de nombreuses couleurs avec leur feuillage et leur floraison 
spectaculaire.

Chêne vert, Chêne truffierverger de noyers à fruits noyeraies

Prunus cerise floraison printanière du pommier Pêcher et Figuier G
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Choisir des essences végétales n’est pas chose aisée. Utiliser des plantes locales garantit leur bon développement 
et favorise l’intégration du bâti dans son contexte. Le végétal, par les nombreuses sensations qu’il suggère 
(couleurs, odeurs, textures), contribue à la reconnaissance de l’identité du territoire. 
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Les vivaces 
Ce sont des arbrisseaux, des herbacées et des 
persistantes qui offrent un choix immense de 
compositions pour les massifs ou l’habillage du 
pied d’une construction. Leur avantage est qu’elles 
renaissent naturellement d’une année sur l’autre.
Les plantes aromatiques ou officinales sont utiles et 
complètent des massifs à proximité de la maison :
Thym, Romarin, Lavande, Sauge... 
Les graminées, faciles d’entretien, offrent des

qualités graphiques et colorées intéressantes : 
Avoine, Carex, Fétuque, Miscathus, Pennisetum...

Lilas

Chèvrefeuille Glycine

spontanés et horticoles

Les essences d’ornements
Les arbres de plus de 15m :
4 Ailanthe 
4 Cormier
4 Châtaignier
4 Erable sycomore
4 Frêne
4 Merisier
4 Pin sylvestre
Les arbres de moins de 
15m :
4 Aulne
4 Charme
4 Chênes pubescent ou vert
4 Erable champêtre
4 Noisetier

Les arbustes persistants :
4 Buis
4 Genévrier
4 Troêne champêtre
Les arbustes caduques :
4 Aubépine
4 Bourdaine
4 Cornouiller sanguin
4 Eglantier
4 Fusain d’Europe 
4 Prunellier
4 Viorne lantana

Les grimpantes :
4 Chèvrefeuille 
4 Lierre
4 Ronce des bois
4 Vigne blanche
4 Vigne sauvage

Les arbres de plus de 15m :
4 Cytise
4 If commun
4 Marronnier
4 Noyer à fruit ou à bois
4 Tilleul
4 Saule blanc
Les arbres de moins de 
15m:
4 Arbre de Judée
4 Figuier
4 fruitiers : pommier, ceri-
sier, pêcher, prunellier...
4 Lagerstroemia
4 Magnolia soulangiana

Les arbustes persistants :
4 Abélia
4 Chalef
4 Escallonia
4 Fusain fortunei
4 Laurier tin
4 Oranger du Mexique
4 Photinia
Les arbustes décoratifs :
4 Buddleia
4 Deutzia
4 Kolkwitzia
4 Lila
4 Perowskia
4 Seringat
4 Spirée
4 Viorne
4 Weigelia

Les grimpantes :
4 Bignone
4 Glycine
4 Houblon
4 Rosier grimpant
4 Passiflore
4 Vigne vierge

haie champêtre : Noisetier, Charme, 
Houx

haie libre : Buddleia, Troêne, Figuier

Cerisier

Ces listes de végétaux, non-exhaustives, proposent quelques essences spontanées (milieu naturel) et ornemen-
tales (horticoles, trouvées en pépinière), puis quelques vivaces ou annuelles adaptées au territoire de la CCVV.

Quelles essences ?

Les essences spontanées

PennisetumLavande

concernant les plantations et les essences dans le 
règlement du PLU ou du lotissement
4 certaines essences sont prohibées aux abords des 
constructions dans les secteurs couverts par les 
prescriptions «retrait et gonflement d’argiles». 
4 choisir les plantes dans une réflexion plus globale 
de son jardin et non pas sur un coup de cœur dans 
une pépinière 

Quelques précautions 
4 attention aux baies de certains végétaux qui peuvent 
être très toxiques ou aux fleurs trop mellifères attirant 
les insectes
4 le système racinaire puissant de certains arbres 
ou arbustes peut être dangereux pour les fondations 
des constructions d’autres sont parfois envahissants 
(Mimosa, Bambou,Robinier faux-acacias, Peuplier…) 
4 se renseigner sur les dispositions particulières

Tilleul

haie de petits fruitiers
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